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L’A.S.A. VAUZELLES Handball est une association à but non lucratif de type loi 1901. Le club vous propose à travers la

pratique du Handball diverses activités comme l’apprentissage de ce sport, la compétition, la pratique en loisir, de suivre

d’autres compétitions de Handball et de diverses autres mais toujours dans la convivialité. Pour que le club se développe,

il nécessite l’implication de tous et toutes et à tous les niveaux. Nous vous proposons au travers de cette charte, de

partager avec nous les valeurs du Handball :  Respect, Solidarité, Tolérance, Engagement, Combativité, Esprit sportif et

Convivialité.

Je soussigné,                                                                                 .............................................................................  m’engage à     :  

➢ Respecter les horaires des entraînements et des rendez-vous pour les matchs.
➢ Soutenir et encourager mes coéquipiers et être respectueux de mes adversaires.
➢ Suivre les règles du jeu et respecter les décisions des arbitres et des officiels (en cas de carton rouge direct, je 

m’engage à répondre au comité de discipline, à accepter la sanction et à payer mon amende).
➢ Respecter les décisions et suivre les consignes de l’entraîneur et de lui seul.
➢ Saluer et remercier le public et quand je suis dans le public à respecter les supporters adverses, les arbitres et 

officiels, les entraîneurs et tous les joueurs.
➢ Respecter le matériel et les équipements mis à disposition qui doivent être entretenus et rangés correctement 

dans le local prévu à cet effet.
➢ Prendre soin des locaux à domicile comme à l’extérieur et de ranger le banc de touche à la fin des matches.
➢ Faire attention lors de l’utilisation des véhicules mis à votre disposition par le club ou par la Mairie à travers 

l’ASAV Omnisports (Plein fait, Véhicule propre à la restitution, Documents remplis correctement, etc).
➢ Donner un peu de mon temps pour assurer toutes les obligations du club : Arbitrage, Encadrement des 

entraînements, Encadrement des équipes, Tenir la table (Secrétaire ou chronométreur), Être responsable de 
salle, Emmener les autres joueurs en déplacement, Gérer la buvette, etc.

En signant ce document, Vous vous engagez à respecter les valeurs du Handball et à participer pleinement à la vie du

club. Dans le cas où l’adhérent est mineur, il engage aussi ses parents qui lui montrerons l’exemple. Faites précéder les

signatures par la mention : « Lu et approuvé ».

Signature de l’adhérent Signature des parents Signature du Co-Président

(Si l’adhérent est mineur) de l’ASAV Handball
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